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RÉGLEMENTATION

POUR QUEL TYPES 
DE BIEN ?

OBLIGATOIRE 

CONTENU DU 
DIAGNOSTIC 

VALIDITE

Statut de la copropriété
10 juillet 1965

8 décembre 1996
SURFACE CARREZ 

25 mars 2009 
Surface BOUTIN

Code de la construction 

Carrez :
Vente de tous type 

de bien en 
copropriété

Boutin : 
Location de tous 
type de bien en 

copropriété

Illimité
Sauf travaux modificatif 

Pour la vente de lot en copropriété 
Pour la location de lot en copropriété 

5% d’erreur possible 

Sont exclues les parties communes et 
les monopropriété 

Mesurage de la surface 
du lot concerné 

Surface des planchers 
des locaux clos et 

couverts après 
déductions des murs, 

des cloisons, des 
escaliers, des gaines, 

des embrasures et des 
surfaces < 1m80

Sont exclus :

Garage
Cave

Terrasse
Lot < 8m2
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